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Recueil de consentement du 

salarié  
Mise à jour le 22/04/2025 

Dans le cadre du suivi de sa santé au travail, le médecin du travail a identifié comme pertinente la mise 
en œuvre de mesures destinées à prévenir la désinsertion professionnelle.  
 
Il a donc été proposé au salarié de saisir la Cellule de Prévention de la Désinsertion Professionnelle (ci-
après « Cellule PDP ») de PRESTA afin de définir un plan d’actions et d’accompagnement. 
 
Dans ce cadre, avec le consentement du salarié, le médecin est amené à transmettre des données 
personnelles du salarié à la Cellule PDP concernant sa situation personnelle, de santé et 
professionnelle :  
 

• Informations d’identité et données administratives du salarié  

• Informations relatives aux coordonnées du salarié y compris son adresse mail et son numéro de 
téléphone  

• Informations concernant les attestations, avis et propositions des professionnels de santé au 
travail ;  

• Informations relatives à l’état de santé du salarié recueillies lors des visites et examens ;  

• Informations permettant de connaitre les risques actuels ou passés auxquels le travailleur est ou a 
été exposé ;  

• Informations relatives aux correspondances échangées entre professionnels de santé.  
 
 
Je soussigné(e) __________________________________, 
  

☐ donne mon accord pour que le médecin du travail transmette des informations concernant ma 
situation personnelle, de santé et professionnelle à la Cellule PDP, afin d’un être contacté(e) et/ou de 
rencontrer le ou les intervenants de la Cellule PDP 
 

☐ autorise les médecins du travail de la Cellule PDP contacter mon médecin traitant/mes spécialistes 
dans le cadre de mon suivi médical ;  
 

☐ autorise les membres de la Cellule PDP à échanger à propos des informations nécessaires et utiles 
avec les professionnels qui m’accompagnent (paramédicaux, sociaux, administratifs, etc.) ; 
 

☐ autorise l’équipe pluridisciplinaire de la Cellule PDP à contacter mon employeur et à lui adresser ses 
recommandations concernant ma situation de travail ; 
 

☐ ne donne pas mon accord.  
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Les données personnelles du salarié sont conservées par PRESTA dans le cadre de la tenue de son Dossier Médical 
de Santé au Travail (ci-après « DMST ») :  
 

• Conservation du DMST pendant au moins 40 ans à compter de la date de la dernière visite ou examen 
du salarié (dans la limite d’une durée de dix ans à compter du décès de la personne) - Article R4624-45-
9 du Code du travail 

 

• Cette durée peut être augmentée en cas d’exposition à certains risques (exposition à des agents 
biologiques pathogènes, exposition à des agents chimiques dangereux et amiante, etc.) 

 
Les données personnelles traitées en dehors du DMST du salarié sont conservées en base active tant que le salarié 
est suivi par PRESTA puis sont archivées pendant une durée de 5 ans.  
Le salarié dispose du droit d’accéder aux données personnelles le concernant, les rectifier ou exercer son droit à 
la limitation de l’utilisation de ses données personnelles, et ce conformément aux hypothèses prévues par le 
RGPD. Le salarié dispose également du droit de retirer, à tout moment, son consentement au traitement de ses 
données personnelles, sans porter atteinte à la licéité du traitement fondé sur le consentement effectué avant le 
retrait de celui-ci.  
 
Pour toute question relative à la protection de ses données personnelles ou pour exercer ses droits, le salarié peut 
contacter le délégué à la protection des données (LEGI DPO) de PRESTA à l’adresse suivante  : rgpd@presta-
asso.fr.  
 

Si le salarié estime, après avoir contacté PRESTA ou son DPO, que ses droits Informatique et Libertés ne sont pas 
respectés, il peut adresser une réclamation en ligne à la CNIL (autorité de contrôle compétence en France).  
 

 
 
 
Fait le ____________, 
 
       Signature  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
NB 
*Aucune information vous concernant ne sera transmise à votre employeur sans votre accord. 
*Vous avez la possibilité à tout moment de refuser ce qui vous est proposé. 
*Vous avez la possibilité de recontacter ultérieurement le médecin du travail pour une nouvelle demande.  
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